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ARTICLE 411-32 DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS

Avertissement

Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information. 
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives 
et réglementaires applicables et l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue 
pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié directement ou indirectement 
à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

ELI : /eli/fr/aai/amf/rg/411-32/article/20041125/fr.html

Article 411-32

Lorsque des parts ou des actions d'un OPCVM sont libellées en devises différentes, la 
devise de comptabilisation des actifs de l'OPCVM ou, le cas échéant, du compartiment, est 
unique.
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